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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

Aux membres du fonds de dotation, 

1. Opinion sur les comptes annuels

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, 

nous avons effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation 1 % FOR THE 

PLANET France relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 

votre fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

2. Fondement de l’opinion

2.1.  Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels » du présent rapport.  

2.2.  Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de 
notre rapport. 

2.3. Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
le point suivant exposé dans la note « Permanence des méthodes » de l’annexe des 
comptes annuels concernant l’incidence de la première application du règlement 
comptable ANC 2022-06. 
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3. Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 

les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 

jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

4. Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport financier du Trésorier et 

dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 

aux membres. 

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement

d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de votre fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans 

ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de le liquider ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Trésorier. 
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6. Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes

annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 

comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un 

niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 

d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 

ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel 
tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle
interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité
de votre fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou,
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule
une certification avec réserve ou un refus de certifier;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de
manière à en donner une image fidèle.

Fait à Annecy, le 9 juin 2026, 

Le Commissaire aux Comptes 

Cristina DA CUNHA 

Cristina Da Cunha
Crayon 
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ACTIF 

Immobilisations incorporelles 
Frais d'établissement 

Frais de recherche et de développement 

Donations temporaires d'usufruit 

Concessions, brevets, licences, marques ... 

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles ....

� 
.... Terrains 

Constructions 
� 
� Installations techniques Matériel et outillage 
.... 

Immobilisations corporelles en cours � 
.... 

E-< Avances et acomptes 
u 
-< 

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés 

Immobilisations financières (Il 

Participations et Créances rattachées 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres 

Total I 

Stocks et en cours 

Créances (2) 

E-< Créances clients, usagers et comptes rattachés 

-< Créances reçues par legs ou donations 
� 

Autres 
u 

Valeurs mobilières de placement 
u 

� Instruments de trésorerie 
.... 

E-< Disponibilités 
u 
-< Charges constatées d'avance (2) 

Total II 

= Frais d'émission des emprunts (III)� = �:c: 
"'=�"'

Primes de remboursement des emprunts (IV) ... --
� '"' 

5 .! Ecarts de conversion actif (V)=Sil 
u-�

�

TOTAL GÉNÉRAL (l+Il+III+IV+V+VI) 

Brut 

10 807 

66 950 

2 488 

80 244 

5 175 

1 092 

3 528 362 

9 189 

3 543 817 

3 624 062 

Exercice N 
31/12/2025 12 

Amortissements 
Pro�lions 

7 100 

7 100 

7 100 

(1) Dont à moins d'un an 

(2) Dont à plus d'un an 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes 

Page: 6 

) 
Exercice N-1 /

31/12/2024 12 Ecart N / N-1 

Net Net Euros % 

3 706 3 184 522 16.39 

66 950 263 571 -196 622 -74.60

2 488 2 438 50 2.05 

73 144 269 193 -196 050 -72.83

5 175 5 515 -340 -6.17

1 092 26 547 -25 455 -95.89

3 528 362 2 775 053 753 308 27.15 

9 189 4 658 4 531 97.28 

3 543 817 2 811 773 732 044 26.03 

3 616 961 3 080 966 535 995 17.40 

CONSILIUM Experts-Comptables 
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f 

r:l:J 

� 
� 
Il.. 

0 
� 
Il.. 

r:l:J 

Az 
0 
r.. 

r:l:J 

·�
....

A
·�

A
r:l:J 

0 
r.. 

r:l:J z
0 
.... 

r:l:J 
.... 

0 
� 
Il.. 

,-, 

'-' 

r:l:J 

E--
E--
� 
A 

PASSIF 

Fonds propres 

Fonds propres sans droit de reprise : 

Fonds propres statutaires 

Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise: 

Fonds statutaires 

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation 

Réserves: 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 

Autres 

Report à nouveau 

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits) 

Situation nette (sous total) 

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

Total I 

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 

Total II 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

Total III 

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs) 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 

Dettes des legs ou donations 

Dettes fiscales et sociales 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 

Total IV 

Ecarts de conversion passif (V) 

TOTAL GENERAL (l+II+IIl+IV+V) 

(!) Dont à plus d'un an 

Dont à moins d'un an 

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes 

Page: 7 

) 
Exercice N Exercice N-1 / Ecart N / N-1

31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros % 

775 137 775 137 

267 324 222 693 44 630 20.04 

562 210 89 261 472 949 529.85 

1 604 671 1 087 091 517 579 47.61 

267 324 222 694 44 630 20.04 

1 871 995 1 309 785 562 210 42.92 

1 322 864 1 512 825 -189 961 -12.56

1 322 864 1 512 825 -189 961 -12.56

24 455 27 859 -3 404 -12.22

233 747 68 668 165 079 240.40 

161 057 92 747 68 310 73.65 

2 843 69 082 -66 238 -95.88

422 102 258 356 163 746 63.38 

3 616 961 3 080 966 535 995 17.40 

189 289 

CONSILIUM Experts-Comptables 
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Produits d'exploitation (1) 

Cotisations 

V entes de biens et services 

V entes de biens 

V entes de dons en nature 

V entes de prestations de service 

Parrainages 

Produits de tiers financeurs 

Concours publics et subventions d'exploitation 

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 

Ressources liées à la générosité du public 

Dons manuels 

Mécénats 

Legs, donations et assurances-vie 

Contributions financières 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés 

Autres produits 

Total 1 

Charges d'exploitation (2) 

Achats de marchandises 

Variation de stock 

Autres achats et charges externes 

Aides financières 

Impôts, taxes et versements assimilés 

Salaires et traitements 

Charges sociales 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions 

Reports en fonds dédiés 

Autres charges 

Total II 

1 - Résultat d'exploitation (1-11) 

Dossier N° 401899 en Euros. 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs 

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs 

Attestation de présentation des comptes 

Page: 8 

) 
Exercice N Exercice N-1 / Ecart N / N-1

31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros % 

8 167 9 000 -833 -9.26

3 673 388 3 146 535 526 853 16.74 

665 1 420 -755 -53.15

1 512 825 1 041 854 470 971 45.21 

60 584 58 354 2 229 3.82 

5 255 628 4 257 163 998 466 23.45 

241 725 217 760 23 965 11.01 

2 456 206 1 859 688 596 518 32.08 

110 221 12 989 97 231 748.56 

410 108 398 175 11 934 3.00 

166 863 162 745 4 118 2.53 

2 177 1 969 208 10.57 

1 322 864 1 512 825 -189 961 -12.56

32 508 38 441 -5 933 -15.43

4 742 672 4 204 592 538 081 12.80 

512 956 52 571 460 385 875.74 

\.__ 

CONSILIUM Experts-Comptables 
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Produits financiers 

De participation 

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total III 

Charges financieres 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total IV 

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels 

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

Total V 

Charges exceptionnelles 

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Total VI 

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII) 

Impôts sur les bénéfices (VIII) 

Total des produits (l+IIl+V) 

Total des charges (II+IV+Vl+VIl+VIII) 

5. EXCEDENT OU DEFICIT

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes 

Page: 9 

) 
Exercice N Exercice N-1 / Ecart N / N-1

31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros % 

77 480 36 690 40 790 111.18 

80 040 80 040 

157 520 36 690 120 830 329.33 

80 040 80 040 

80 040 80 040 

77 480 36 690 40 790 111.18 

590 436 89 261 501 175 561.47 

28 226 28 226 

5 413 148 4 293 852 1 119 296 26.07 

4 850 938 4 204 592 646 347 15.37 

562 210 89 261 472 949 529.85 

\.__ 

CONSILIUM Experts-Comptables 
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( COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION ) 
Art. 432-2 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 
Le compte de résultat par origine et destination est établi selon le modèle présenté ci-dessous 

/ Exercice N 31/12/2025 12 Exercice N-1 31/12/2024 12' 
A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION Dont générosité Dont générosité TOTAL du public TOTAL du public 

PRODUITS PAR ORIGINE 

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 3 ol3 388 3 ol3 388 3 146 534 3 146 534 

1.1 Cotisations sans contrepartie 1 007 869 1 007 869 887 742 887 742 

1.2 Dons, legs et mécénat 2 665 519 2 665 519 2 258 792 2 258 792 

- Dons manuels
- Legs, donations et assurances-vie
- Mécénat 2 665 519 2 665 519 2 258 792 2 258 792 

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 138 729 96 464 

2.1 Cotisations avec contrepartie 60 584 58 354 

2.2 Parrainage des entreprises 
2.3 Contributions financières sans contrepartie 
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 78 145 38 110 

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 8 loi 9 000 

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 1 512 825 1 512 825 1 041 854 1 041 854 

TOTAL 5 333 109 5 186 213 4 293 852 4 188 388 

CHARGES PAR DESTINATION 

1 - MISSIONS SOCIALES 2 456 206 2 446 206 1 859 688 317 688 

1. 1 Réalisées en France 2 296 804 2 286 804 1 692 121 150 121 

- Actions réalisées par l'organisme 2 296 804 2 286 804 1 692 121 150 121 

- Versements à un organisme central ou à d'autres organismes
agissant en France

1.2 Réalisées à l'étranger 159 402 159 402 loi 5ol loi 5ol 

- Actions réalisées par l'organisme 159 402 159 402 loi 5ol loi 5ol 

- Versements à un organisme central ou à d'autres
organismes agissant à l'étranger

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS ol0 996 ol0 996 570 288 570 288 

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 
2.2 Frais de recherche d'autres ressources ol0 996 ol0 996 570 288 570 288 

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 290 429 259 820 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 2 177 1 969 

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 28 227 

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 1 322 864 1 322 864 1 512 825 1 512 825 

TOTAL 4 770 899 4 440 066 4 204 590 2 400 801 

EXCEDENT OU DEFICIT 562 210 746 147 89 262 1 787 587 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes CONSILIUM Experts-Comptables 
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( COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION (suite) ) 
Art. 432-2 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 
Le compte de résultat par origine et destination est établi selon le modèle présenté ci-dessous 

/ Exercice N 31/12/2025 12 Exercice N-1 31/12/2024 12' 
B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Dont générosité Dont générosité TOTAL du public TOTAL du public 

PRODUITS PAR ORIGINE 

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE 538 448 428 651 

DU PUBLIC 

Bénévolat 
Prestations en nature 532 527 403 220 

Dons en nature 5 921 25 431 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE 

DU PUBLIC 

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 

Prestations en nature 
Dons en nature 

TOTAL 538 448 428 651 

CHARGES PAR DESTINATION 

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 

Réalisées en France 
Réalisées à l'étranger 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 

TOTAL 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes CONSILIUM Experts-Comptables 



1 % FOR THE PLANET 

74290 BLUFFY 

( COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES 

Page: 12 

) 

Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le 
modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires y afférents, défini aux articles 
432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

1 EMPLOIS PAR DESTINATION Exercice N Exercice N-1 / Ecart N / N-1 
31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros % 

EMPLOIS DE L'EXERCICE 

1 - MISSIONS SOCIALES 2 456 206 1 859 688 596 518 32.08 

1. 1 Réalisées en France

- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant en France 2 296 804 1 692 121 604 683 35.74 

1.2 Réalisées à l'étranger 

- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou d'autres organismes agissant à l'étranger 159 402 167 567 -8 165 -4.87

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 670 996 570 288 100 708 17.66 

2.1 Frais d'appel à la générosité du public 670 996 570 288 100 708 17.66 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources 

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 290 429 259 820 30 609 11.78 

TOTAL DES EMPLOIS 3 417 631 2 689 796 727 835 27.06 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 2 177 1 969 208 10.56 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 1 322 864 1 512 825 -189 961 -12.56

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 

TOTAL 4 742 672 4 204 59 \._ 538 082 12.80 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes CONSILIUM Experts-Comptables 
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( COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES (suite) 
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) 

Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le 
modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires y afférents, défini aux articles 
432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

1 
RESSOURCES PAR ORIGINE 

Exercice N Exercice N-1 / Ecart N / N-1

31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros % 

RESSOURCES DE L'EXERCICE 

1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 

1.1 Cotisations sans contrepartie 1 007 869 887 472 120 397 13.57 

1.2 Dons, legs et mécénats 2 665 519 2 258 792 406 727 18.01 

- Dons manuels
- Legs, donations et assurances-vie
- Mécénats 2 665 519 2 258 792 406 727 18.01 

1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 

TOTAL DES RESSOURCES 3 673 388 3 146 264 527 124 16.75 

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 1 512 825 1 041 854 470 971 45.21 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 

TOTAL 5 186 213 4 188 118 998 095 23.83 

f RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN / 

DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

(+) Excédent ou(-) insuffisance de la générosité du public 

(-) Investissements et ( +) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 

FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) \._ 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes CONSILIUM Experts-Comptables 
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( COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES (suite) ) 

Art. 432-17 Le compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public conformément à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 est établi selon le
modèle ci-dessous. Ce document est présenté après le compte de résultat par origine et destination et les commentaires y afférents, défini aux articles 
432-2 à 432-16 du RÈGLEMENT ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018.

1 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE Exercice N Exercice N-1 / Ecart N / N-1 
31/12/2025 12 31/12/2024 12 Euros % 

EMPLOIS DE L'EXERCICE 

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 

Réalisées en France 

Réalisées à l'étranger 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 

TOTAL 

RESSOURCES DE L'EXERCICE 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 

Bénévolat 

Prestations en nature 532 527 403 220 129 307 32.07 

Dons en nature 5 921 25 431 -19 510 -76. 72

TOTAL 538 448 428 651 109 797 25.61 

I FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN / '\ 

DEBUT D'EXERCICE 

(-) Utilisation 

(+) Report 

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 
FIN D'EXERCICE 

Commentaires: 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes CONSILIUM Experts-Comptables 
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( ANNEXE 
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Annexe au bilan avant repartition de l'exercice, dont le total est de 3 616 961.10 
Euros et au compte de resultat de l'exercice presente sous forme de liste, dont les 
produits d'exploitation sont de 5 255 628.47 Euros et degageant un excedent de 

562 209.81 Euros. 

L'exercice a une duree de 12 mois, couvrant la periode du 01/01/2025 au 31/12/2025. 

Les notes et les tableaux presentes ci-apres, font partie integrante des comptes 
annuels. 

- REGLES ET METHODES COMPTABLES -

Principes et conventions generales 

Les comptes de l'exercice clos ont ete elabores et presentes conformement aux regles 
comptables dans le respect des principes prevus par les articles 121-1 a 121-5 et 
suivants du Plan Comptable General. 

Les conventions generales comptables ont ete appliquees dans le respect du principe de 
prudence, conformement aux hypotheses de base : continuite de l'exploitation, 
permanence des methodes comptables d'un exercice a l'autre, independance des 
exercices, conformement aux regles generales d'etablissement et de presentation des 
comptes annuels. 

La methode de base retenue pour l'evaluation des elements inscrits en comptabilite est 
la methode des coftts historiques. 

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont ete etablis conformement aux regles 
comptables fran9aises suivant les prescriptions du reglement n° 2022-06 du 4 novembre 
2022, modifiant le reglement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable 
general, amende par le reglement n° 2018-06. 

Permanence des methodes 

Dossier N" 401899 en Euros. 

Les methodes d'evaluation retenues pour cet exerc1ce n'ont pas ete modifiees par 

rapport a l'exercice precedent. 

 Premiere application du reglement ANC 2022-06

A compter de l'exercice ouvert le 01/01/2025, l'association applique le reglement ANC 

2022-06 relatif a la modernisation des etats financiers. 
Conformement aux dispositions de l'article 27 du reglement, cette premiere application 
est mise en reuvre de maniere prospective. Elle constitue un changement de 
reglementation ayant une incidence sur la presentation des comptes annuels de 
l'exercice. 

Les paragraphes ci-apres presentent les informations pertinentes et necessaires a la 
comprehension des changements induits. 

Attestation de presentation des comptes CONSILIUM Experts-Comptables 
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( ANNEXE 
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Dossier N° 401899 en Euros. 

Modifications de présentation opérées sur la colonne N-1 
Pour se conformer aux nouveaux modèles de présentation, les reclassements suivants 
ont été effectués dans la présentation des données de l'exercice précédent : 

Les avances et acomptes sur immobilisations sont dorénavant agrégés dans le 
poste Immobilisations en cours, avances et acomptes ; 

Les charges constatées d'avance sont classées parmi les créances et les produits 
constatés d'avance parmi les dettes ; 

Les transferts de charges sont reclassés sur les postes relatifs aux reprises sur 
dépréciations, provisions ( et amortissements); 

Les produits et charges exceptionnels transférés en produits et charges 
d'exploitation. 

Changement de méthode sur les principaux postes concernés de l'exercice N 

Reclassification d'éléments auparavant présentés en résultat exceptionnel. 
Les quotes-parts de subvention virées au compte de résultat, les produits de cession 
d'immobilisations et les valeurs nettes comptables des immobilisations cédées réalisées 
au cours de l'exercice figurent désormais dans le résultat courant, alors qu'elles auraient 
été enregistrées en résultat exceptionnel avant l'application du règlement. 

Suppression de la technique de transferts de charges 

Le règlement ANC 2022-06 supprime les comptes de transferts de charges. Les 
opérations qui y étaient auparavant enregistrées sont désormais : 

Soit reclassées en Production vendue, si elles correspondent à de la 
refacturation ; 

Soit imputées en diminution des charges concernées ; 
Soit comptabilisées en Autres produits d'exploitation pour celles représentatives 

de remboursements d'assurance. 

Reclassement de la dotation aux amortissementsdes frais d'émission 
Conformément aux nouvelles règles de présentation, la dotation aux amortissements des 
frais d'émission d'emprunt est désormais enregistrée dans le résultat financier 
(antérieurement, cette dotation était classée en résultat d'exploitation). 

Impact du changement de méthode suite au règlement ANC 2022-06 : 

Les impacts du changement de présentation des comptes annuels relatifs à son 
application à compter du 1er janvier 2025 sont les suivants: 

Impact sur la présentation du compte de résultat : 

Aucun changement significatif dans la présentation. 

Impact sur la présentation du bilan : 
Aucun changement significatif dans la présentation. 

Attestation de présentation des comptes CONSILIUM Experts-Comptables 
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( ANNEXE 
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

- COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Etat des immobilisations 

Valeur brute 

début 

d'exercice 

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 8 108 

TOTAL 8 108 

Autres titres immobilisés 263 571 

Prêts, autres immobilisations financières 2 438 

TOTAL 266 009 

TOTAL GENERAL 274 117 

Diminutions 

Poste à Poste Cessions 

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 

TOTAL 

Autres titres immobilisés 27 9 960 

Prêts, autres immobilisations financières 

TOTAL 27 9 960 

TOTAL GENERAL 27 9 960 

Etat des amortissements 

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations 

d'exercice de l'exercice 

Matériel de bureau et informatique, Mobilier 4 923 2 177 

TOTAL 4 923 2 177 

TOTAL GENERAL 4 923 2 177 

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements 

de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels 

Matériel de bureau informatique mobilier 2 177 

TOTAL 2 177 

TOTAL GENERAL 2 177 

Page: 17 

Augmentations 

Réévaluations Acquisitions 

2 699 

2 699 

83 339 

50 

83 389 

86 087 

Valeur brute Réévaluation 

en fin Valeur d'origine 

d'exercice fin exercice 

10 807 10 807 

10 807 10 807 

66 950 66 950 

2 488 2 488 

69 438 69 438 

80 244 80 244 

Diminutions Montant fin 

Reprises d'exercice 

7 100 

7 100 

7 100 

Amortissements dérogatoires 

Dotations Reprises 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes CONSILIUM Experts-Comptables 
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( ANNEXE 
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Tableau de variation des fonds propres 
ANC 2018-06: Art. 431-5 

VARIATION DES A l'ouverture 

FONDS PROPRES 

Réserves 775 137 

Report à nouveau 222 693 

Excédent ou déficit de l'exercice 89 261 

Situation nette 1 087 091 

Fonds propres consomptibles 222 694 

TOTAL! 1 309 785 

Affectation du 

résultats 

8 9 261 

89 261 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes 
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) 

Augmentation Diminution ou A la clôture 

consommation 

775 137 

44 631 267 324 

562 210 

517 580 1 604 671 

44 630 267 324 

44 630 44 631 1 871 995 

CONSILIUM Experts-Comptables 



( ANNEXE 

Tableau de variation des fonds dédiés 

ANC 2018-06: Art. 431-6 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques figurant dans le tableau ci-après : 

A L'OUVERTURE REPORTS UTILISATIONS TRANSFERTS A LA CLOTURE DE 

V ARIA TION DES FONDS DEDIES DE L'EXERCICE L'EXERCICE 

Montant global Dont Montant global Dont fonds 

remhnnr<Pments A.<A;,<, * 

Ressources liées à la générosité du public 1 512 825 1 512 825 1 322 864 1 322 864 

1 512 825 1 512 825 1 322 864 1 322 864 

TOTAL 1 512 825 1 512 825 1 322 864 1 322 864 

* correspondant à des projets sans dépense au cours des deux derniers exercices

) Page 19
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( ANNEXE 
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Etat des échéances des créances et des dettes 

Etat des créances 

Autres immobilisations fmancières 

Autres créances clients 

Personnel et comptes rattachés 

Divers état et autres collectivités publiques 

Charges constatées d'avance 

TOTAL 

Etat des dettes Montant brut 

Fournisseurs et comptes rattachés 24 455 

Personnel et comptes rattachés 50 877 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 44 037 

Impôts sur les bénéfices 28 226 

Autres impôts taxes et assimilés 110 607 

Autres dettes 161 057 

Produits constatés d'avance 2 843 

TOTAL 422 102 

Evaluation des immobilisations corporelles 

Page: 20 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'l an 

2 488 2 488 

5 175 5 175 

500 500 

417 417 

9 189 9 189 

17 769 17 769 

A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans 

24 455 

50 877 

44 037 

28 226 

110 607 

161 057 

2 843 

422 102 

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur 
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état 
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 

Evaluation des créances et des dettes 

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

Evaluation des valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement ont été évaluées à leur coût d'acquisition à 
l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 
En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes 
droits, la valeur des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, premier 
sorti). 

Produits à recevoir 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant 

Autres créances 417 

Disponibilités 21 831 

Total 22 247 

Dossier N° 401899 en Euros. Attestation de présentation des comptes CONSILIUM Experts-Comptables 

) 



1 % FOR THE PLANET 
74290 BLUFFY 

( ANNEXE 
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Charges à payer 

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
Dettes fiscales et sociales 
Autres dettes 
Total 

Charges et produits constatés d'avance 

Charges constatées d'avance 
Charges d'exploitation 
Total 

Produits constatés d'avance 
Produits d'exploitation 
Total 

Page: 21 

Montant 
13 

173 

160 

347 

Montant 
9 

9 

Montant 
2 

2 

-COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT­

Effectif moyen 

Personnel 
salarié 

Employés 
Total 

-ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagement en matière de pensions et retraites 

Dossier N° 401899 en Euros. 

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite. 
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite. 
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice. 
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98 6 

210 

978 

189 

189 

843 

843 
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